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PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE 

GENERALE DE L’ARVV 
EXERCICE 2023 

 

LE 6 JANVIER 2024 A LASSERRE 

 

ORDRE DU JOUR : 

 Rapport moral 
 Rapport d’activité 

o Rapport des Commissions 
 Randonnées, Animateurs 
 Séjours 
 Sentiers 

 Rapport financier 
o Résultat 2023 
o Budget 2024 

 Renouvellement des administrateurs 
 Cotisation 2024 
 Contribution Voyages GROUPAMA 

 Règles à appliquer concernant la CMNCI randonnée ; 
 Questions diverses 
 Clôture 
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Le 6 janvier 2024, à 10 heures, les membres de l’association REVEIL DE LA VALLEE DU VOLP (ARVV) 

se sont réunis au siège social en Assemblée Générale Ordinaire, sur convocation du Président. 

Il a été établi une feuille d’émargement, signée par les membres présents en leur nom propre ou en 

tant que mandataires. Celle-ci figure en annexe du présent procès-verbal. 

L’Assemblée était présidée par Christian TORRELL, président de l’association. Il était assisté de 

Jacques ROUSSEAU, trésorier de l’association. 

33 membres, sur les 57 que comptait l’association en 2023, étant présents ou représentés, soit 58 

%, l’Assemblée a donc pu valablement délibérer, conformément aux articles 12 et 13 des statuts. 

L’ordre du jour a été rappelé par le président, puis il a été donné lecture des différents rapports. A 

l’issue des débats qui ont suivi, les différents points de l’ordre du jour ont été mis au vote. 

 

1. RAPPORT MORAL (Christian TORRELL) 

 
2023 n’a pas bien débuté : Il y a un an, lors de notre dernière assemblée, nous étions encore 

confiants dans l’évolution de la maladie de Jean-Louis. Malheureusement, notre relatif optimisme a 

été de très courte durée, son état de santé s’est encore plus dégradé pour aboutir au dénouement 

brutal que nous avons tous pris en pleine poire.  

Jean Louis était notre ami et notre pilier. Sa mort est injuste. Il nous manque. 

Suite à ce drame, nous avons plutôt bien réagi, nous nous sommes retroussé les manches et 

réorganisés. Aujourd’hui, je suis très heureux de voir que d’avantage de personnes se sont 

impliquées pour que l’association continue de tourner et je puis vous assurer qu’elle tourne plutôt 

bien. Certes tout ce que faisait Jean-Louis n’a pas été repris, nous ne disposons pas de toute la 

disponibilité et de tous Les talents qu’il avait mais l’essentiel est assuré dans le partage et la bonne 

humeur. 

Nos 3 activités : randonnées, organisation de séjour et remise en valeur des sentiers sont toujours 

actives et animées chacune par une commission. Il est de même pour la communication, une 

Commission Communication ayant été mise en place. Le secrétariat et la comptabilité sont assurés 

par Jacques. 

Vous verrez également que, sur le plan financier, notre association se porte bien. Nous recevons 

beaucoup de soutiens d’organismes et de collectivités qui grâce à l’action persévérante de notre 

trésorier pour faire rentrer les sous, nous permettent d’envisager l’avenir avec sérénité. 

Tout est donc en place pour que l’association fonctionne bien et continue de se développer. Je suis 

très satisfait de cela et j’espère que nous donnerons envie à de nouvelles recrues et de nouveaux 

talents de seconder voire remplacer un jour les personnes qui sont actuellement aux 

responsabilités et qui, j’en suis certain ne verront pas trop d’inconvénient à passer le flambeau !  

 

L’Assemblée adopte le rapport moral à l’unanimité. 
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2. RAPPORT D’ACTIVITE  

 

a. ETAT DE L’ASSOCIATION (Christian TORRELL) 

Au 31 décembre 2023, votre association comptait 57 adhérents, soit 8 de plus que l’année dernière. 

Le Conseil d'administration était composé, en début d’exercice, de 11 administrateurs avec mandat de 3 

ans. Suite au décès de Jean-Louis LACANAL, survenu en février 2023, il est aujourd’hui composé de : 

 Christian TORRELL, Président, renouvelé le 9 janvier 2022 ; 

 Jacques ROUSSEAU, Secrétaire et Trésorier, renouvelé le 4 février 2021 ; 

 Sylvie LACANAL, Secrétaire adjointe, depuis le 9 janvier 2022 ; 

 Daniel BEYNE, Trésorier adjoint, depuis le 9 janvier 2022 ; 

 Chantal MEIRIEU, Administratrice depuis le 9 janvier 2022 ; 

 Didier DAVID,  Administrateur depuis le 9 janvier 2022 ; 

 Marianne BON,  Administrateur depuis le 7 janvier 2023 ; 

 Dany SEGUY,  Administrateur depuis le 7 janvier 2023 ; 

 Mike BESGROVE,  Administrateur depuis le 7 janvier 2023 ; 

 Vianney DOUBLIER,  Administrateur depuis le 7 janvier 2023. 

Le Conseil d’administration s’est réuni à 6 reprises en 2023. 

Nous encourageons les adhérents à le rejoindre afin de partager plus équitablement les tâches. L’appel à 

candidature et l’élection des nouveaux membres aura lieu après le vote du rapport financier.  

L’association propose 3 activités : 

 La randonnée : 

o Christian TORRELL, Chantal MEIRIEU et Vianney DOUBLIER qui assure le leadership de 

l’activité. Martine CLUZET nous donne ponctuellement un coup de main toujours bien 

apprécié 

 La remise en valeur de sentiers : 

o Christian TORRELL, Didier DAVID et Vianney DOUBLIER.  

 Les séjours : 

o Marianne BON, Nicole DE GOUTTES, Vianney DOUBLIER et Dany SEGUY qui assure le 

leadership de l’activité. Le rôle de Vianney est de nous concocter de belles ballades sur 

place. 

 
La communication, soit : la gestion du site internet, les newsletters, la page Facebook, les flyers, les relations avec les 

autres associations et organismes est assurée par 

o Vianney DOUBLIER, Mike BESGROVE, Marianne BON, Daniel BEYNE,  

 

Pour mémoire, l’adresse email officielle de l’association est : contact.arvv@gmail.com 

mailto:contact.arvv@gmail.com
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L'association est adhérente des "Amis du Parc", émanation du PNR (Parc Naturel Régional des Pyrénées 

Ariégeoises). A ce titre elle bénéficie des animations proposées tout au long de l'année. Toutefois, en ce 

qui concerne les séjours proposés par ADP, il est nécessaire pour y participer de prendre une adhésion 

individuelle. 

L'association cotise à l'Office de Tourisme Couserans-Pyrénées, ce qui lui permet entre autres de diffuser 

sa communication (flyers, annonce d'évènements, etc…) et d’être référencé sur le site « tourisme-

couserans-pyrenées.com ». 

L’association est représentée au conseil d’administration de l’association du Chemin des Evêques. 

 

 

b. ACTIVITE RANDONNEE (Vianney DOUBLIER) 

 Randonnées pédestres : 
Malgré 12 annulations dues à une météo capricieuse, la Commission Randonnées a organisé, tout au long 

de l’année 2023, 25 sorties qui ont regroupé en moyenne 11 participants. 

Je rappelle que pour coller aux disponibilités des animateurs, les randos ont lieu le mardi pour les semaines 

paires et le vendredi pour les semaines impaires. 

 RAPPEL - Règles à respecter 
En référence à nos statuts, à notre règlement intérieur et en accord avec notre fédération les futurs 

adhérents ont la possibilité de pratiquer une ou deux randonnées. Cette pratique est encadrée, les 

personnes sont assurées au cours de ces tests. Dès lors qu’un adhérent à souscrit une première licence, il 

sort de ce cadre de test et doit s’acquitter de l’adhésion complète à l’association même s’il ne vient 

randonner qu’une fois par an. 

 

c. COMMISSION SEJOURS (Dany SEGUY) 

A ce jour, la Commission est composée de Marianne BON, Dany SEGUY et Nicole DE GOUTTES, suite au 

décès de Jean-Louis  LACANAL et à la démission en cours d’année de Jacques ROUSSEAU. 

Pour mémoire, cette Commission est chargée : 

 D'établir un planning des séjours glissant sur 2 ans 

 De préparer ces séjours : hébergements, restauration, programme des sorties, logistique et 

transport. 

 De vendre le séjour. 

Les projets sont validés par le CA avant « la mise en vente ». 

Nous continuons à proposer deux séjours par an, au printemps et à l’automne. 

 En juin 2023, le séjour sur la Costa Brava a rassemblé 16 personnes. 

 En septembre, c’est dans le Cantal que se sont retrouvés 22 adhérents. 

 Un mini-séjour en montagne a Mont Valier (3 jours/2 nuits en refuge) a eu lieu en JUIN avec 9 

participants. 
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Sur proposition de Dany, nous nous sommes rapprochés de l’ANCV (Agence Nationale pour les Chèques 

Vacances) dans le but de favoriser l’accès à nos voyages aux personnes à revenus modestes. Cette 

démarche a permis à 5 adhérents de bénéficier du séjour dans le Cantal à des conditions financières 

avantageuses. 

En 2024, nous avons prévu de nous retrouver du 16 au 23 juin à MONT LOUIS, en Cerdagne, un séjour 

organisé avec l’appui de l’ANCV. Le formulaire d’inscription sera en ligne sur le site dans les prochains 

jours. 

Pour le séjour d’automne, la commission a exploré plusieurs pistes et est en train de finaliser un voyage en 

Ardèche.  

 

d. COMMISSION SENTIERS (Christian TORRELL) 

La Commission Sentier a pour objet de mettre en œuvre la création ou la réhabilitation de sentiers 

existants dans le but de proposer un réseau d’itinéraire praticable et identifié pour favoriser les loisirs liés à 

la promenade et à la randonnée. 

En 2023 la commission sentier a plutôt bien fonctionné au premier semestre puisque nous avons fait 2 

chantiers MERIGON et TOURTOUSE et fonctionné au ralenti au second semestre puisque aucun chantier 

n’a été réalisé. 

En 2022 nous avions fait un travail de communication très important auprès de toutes les communes du 

canton. Nous avions reçu un très bon accueil, des référents par commune ont été désignés, le nombre et le 

niveau des subventions ont augmentés et un projet de grande boucle appelée « sentier des petites 

Pyrénées » traversant toutes les communes du canton a vu le jour. Nous avions même imaginé faire une 

grande manifestation annuelle de rando gourmande, « la Piémontaise », une journée de marche ouverte à 

tous, de CONTRAZY à FABAS en passant par MONTARDIT, LASSERRE et  TOURTOUSE. 

Ou en est-on aujourd’hui ?  

La Piémontaise ?  

Projet abandonné suite à la disparition de notre locomotive et au nombre insuffisant de volontaires pour 

organiser. 

Les sentiers dans les communes ?  

La motivation reste intacte, mais nous devons rester vigilants sur la pérennité de nos actions. Ouvrir un 

chemin c’est bien, mais si nous n’allons pas jusqu’au bout c’est-à-dire le balisage, les supports de 

communication et l’assurance que la commune entretiendra le chemin, ce n’est pas la peine de travailler. 

On voit donc qu’une grande partie de notre action consiste à renforcer les relations avec les communes 

pour faire en sorte que toutes ces tâches soient assurées. 

Pour faciliter cela nous avons décidé au dernier Conseil d’utiliser nos deniers excédentaires pour financer 

la signalisation des tronçons que nous avons réhabilités. Cela devrait faciliter le dialogue avec les maires 

qui n’auront pas à prévoir ces dépenses dans leur budget d’investissement. 
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D’autre part les communes de TOURTOUSE et de CONTRAZY ont embauché Sébastien MALARET, qui 

entretiendra les sentiers sur ces 2 communes et peut-être sur les autres moyennant des accords 

intercommunaux à mettre en place. 

Le sentier des petites Pyrénées ? Au point mort, projet ambitieux qui demandera du temps car il y a 

beaucoup de communes concernées. Plus on avancera sur le point précédent, plus il sera facile à mettre en 

place. Il n’est pas abandonné nous le conservons en ligne de mire. 

Le contact avec les référents ? Oui s’il y a quelque chose à faire sur la commune concernée. Je pense que 

pour entretenir leur motivation et celle de leurs maires il serait souhaitable de faire une journée 

d’inauguration d’un sentier que nous avons réhabilité et balisé. 

 

L’Assemblée adopte le rapport d’activité à l’unanimité. 

 

3. RAPPORT FINANCIER (Jacques ROUSSEAU) 
 

a. RESULTAT 2023 

Le trésorier présente et commente à l’Assemblée les comptes de l’exercice 2023, qui s’établissent comme 

suit : 
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Plusieurs précisions sont apportées sur les postes du compte de résultat ou la trésorerie, puis l’Assemblée 

passe au vote. 

 

L’Assemblée adopte le rapport financier à l’unanimité. 

 

b. BUDGET 2024 

 

Le trésorier présente et commente à l’Assemblée le budget 2024, qui s’établit comme suit : 

 

Plusieurs précisions sont apportées sur les postes du budget, puis l’Assemblée passe au vote. 

 

L’Assemblée adopte le budget 2024 à l’unanimité. 
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4. RENOUVELLEMENT DES ADMINISTRATEURS  (Jacques ROUSSEAU) 

 

 
 

A ce jour, sur les 10 administrateurs en fonction, seul Jacques ROUSSEAU arrive au terme 

de son mandat de 3 ans. Il souhaite en soumettre le renouvellement à l’Assemblée. 

Après un tour de table, 1 nouvelle candidate se propose pour rejoindre le Conseil. Il s’agit 

de Nicole de GOUTTES. 

Après en avoir délibéré, l’Assemblée décide de renouveler le mandat de Jacques 

ROUSSEAU et d’accueillir Nicole DE GOUTTES au sein du Conseil. 

Au terme de la présente Assemblée Générale, le Conseil d’Administration se compose de 

11 membres : 

L’Assemblée, à l’unanimité, renouvelle le mandat de Jacques ROUSSEAU et 

désigne Nicole DE GOUTTES comme nouveau membre du Conseil 

d’Administration. 

 

5. COTISATION 2024  (Jacques ROUSSEAU) 

Le montant de  l’adhésion, fixé depuis plusieurs années à 21 €, se décompose en 2 parties : la participation 

aux activités de l’ARVV est de 15 € et la cotisation d’assurance, versée à GROUPAMA par l’intermédiaire de 

GENERATIONS MOUVEMENT, est de 6 €. Par dérogation, l’assureur a décidé d’appliquer en 2022 une 

réduction de la cotisation individuelle de 6 € à 4.75 €, puis 5.50 € en 2023. Pour autant, la précédente AG a 

décidé de maintenir pour 2023 le montant total de l’adhésion à 21 €. 

Au titre de  2024, GROUPAMA a décidé de réduire une nouvelle fois le montant de  sa cotisation de 6 € à 

5.50 €. Le Conseil entend à l’unanimité proposer à l’AG de maintenir le montant de l’adhésion 2024 à 21 €. 
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Après en avoir délibéré, l’Assemblée, à l’unanimité, fixe à 21 euros le montant 

de la cotisation 2024. 

 

6. CONTRIBUTION VOYAGES GROUPAMA  (Christian TORRELL) 

 
Le Président expose à l’Assemblée qu’il a été informé par Générations Mouvement d’une nouvelle 
disposition prise par GROUPAMA en raison des mauvais résultats de ses contrats annulation. Désormais, 
l’ARVV demandera à chaque participant à un séjour d’acquitter une « contribution voyage » de 1.5 % du 
montant du séjour, que l’association reversera à GROUPAMA, en complément des cotisations habituelles 
(5,50 € par adhérent et par an). Pour la bonne règle, il demande à l’Assemblée Générale de donner son 
accord sur ces dispositions. 

Après en avoir délibéré, l’Assemblée, à l’unanimité, donne son accord à 

l’application à compter de 2024 de la Contribution Voyages GROUPAMA. 

 

7. REGLES A APPLIQUER CONCERNANT LE CMNCI  (Vianney DOUBLIER) 

La réglementation portant sur l’obligation faite aux participants aux randonnées de fournir un certificat 
médical a évolué récemment et a été, semble t’il, assouplie. Pourtant, l’ARVV se réserve le droit, à la 
lumière d’incidents récents, de se prémunir contre le risque d’accidents, qui pourraient engager la 
responsabilité de l’association et de ses animateurs, dus à des comportements inadaptés de certains 
participants. 

Afin d’être cohérents et mieux compris par nos adhérents, le CA propose à l’AG que la participation aux 
activités randonnée soit subordonnée, pour l’année 2024, à la production d’un CMNCI. Pour les années 
suivantes, il sera juste demandé aux intéressés de fournir une déclaration de bonne santé. 

Après en avoir délibéré, l’Assemblée, à l’unanimité, donne mandat au Conseil 

d’Administration de recueillir auprès de chaque adhérent participant, en 2024, 

aux activités de randonnée, un Certificat Médical de Non Contre-Indication 

(CMNCI). 

 

--oOo--- 
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L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 

midi. 

Il est dressé le présent procès-verbal de la réunion, signé par le Président de séance et le 

secrétaire de séance. 

A LASSERRE, le 6 janvier 2024 

 

Le Président de séance     Le secrétaire de séance 

Christian TORRELL      Jacques ROUSSEAU 


